
selon gravité 

informe 
selon gravité 

Protocole en cas d’agression physique ou verbale d’un personnel 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
1Rectorat, lien vers la page Santé et sécurité, usage des différents registres : ici 

 Lien application PGR pour personnel du 1er degré https://si1d.ac-toulouse.fr/arena  ou pour personnel du 2nd degré : https://si2d.ac-toulouse.fr/arena  
2Courriel F3SCT: sec.fsssct32@ac-toulouse.fr 
3 Modalités de signalement à destination de la cellule académique violences sexistes ou sexuelles, harcèlement, discriminations : ici 
4Manuel utilisateur et Nomenclature des types de faits : ici (connexion avec vos identifiants professionnels) 

 

Direction école et IEN 

ou Chef Établissement 

ou Chef de service 

Victime 

DASEN 

Prend les mesures de protection 

se rend sur place ou contacte, 

informe, aide, accompagne. 

RSST 1 

DUER 
1 

F3SCT 2 

Fait établissement 
4 

RSST 1 

F3SCT 2 renseigne 
      

            

informe              

informe            

Suite à donner 

Cellule de crise déclenche le cas échéant  

Le correspondant police 

ou gendarmerie  

informe 

selon gravité  

ggragravité 

Saisie le cas échéant de la Cellule 

violences sexistes ou sexuelles, 

harcèlement, discriminations 

3 

renseigne 

https://www.ac-toulouse.fr/sante-et-securite-dans-les-etablissements-122921
https://si1d.ac-toulouse.fr/arena
https://si2d.ac-toulouse.fr/arena/
mailto:sec.fsssct32@ac-toulouse.fr
https://www.ac-toulouse.fr/l-academie-de-toulouse-s-engage-pour-l-egalite-professionnelle-127982
https://www.ac-toulouse.fr/l-academie-de-toulouse-s-engage-pour-l-egalite-professionnelle-127982
https://web.ac-toulouse.fr/web/personnels/9469-rapport-d-incident-en-milieu-scolaire.php


Que peut faire la 

victime? 

 Auprès de qui   ?   Quand  ?   Délais 

Porter plainte (conseillé) 
Selon la situation, 

l’administration pourra porter 

plainte        

Gendarmerie, commissariat : 17 Le plus 

rapidement 

possible 

 

Faire un rapport écrit et 

renseigner le Registre Santé 

Sécurité au Travail 
(dématérialisé via arena ou papier)   

Supérieur hiérarchique :  

IEN ou chef d’établissement 
Le plus 

rapidement 

possible 

 

Faire établir un certificat 

médical (cerfa n°11138) 
Médecin traitant Le plus 

rapidement 

possible 

Dans les 48 heures si arrêt de travail 

Remplir une déclaration 

d’accident de service, de 

trajet ou de maladie 

professionnelle 

 

 

Lien site Rectorat de Toulouse : DPATE  

dpaeaccidents@ac-toulouse.fr 

Tél : 05 36 25 77 55 

Et information au service gestionnaire habituel 

 Pour un accident :  

15 jours suivant le fait accidentel ou 
2 ans maximum en cas d’apparition de 

lésions au-delà de 15 jours. 

Pour une maladie : 

2 ans suivant la première constatation 

médicale de la maladie 

Demander la protection 

fonctionnelle :  

•Documents à joindre : 

rapports, plainte, certificat 

médical, déclaration d'accident 

de service ou de travail…. 

Dasen (1deg) sous couvert de IEN 

Rectorat (2deg) sous couvert du chef 

d’établissement 

Le plus 

rapidement 

possible 

Aucun 

 
Pour un accompagnement 
médico-social 

- Assistante sociale des personnels, Mme Magault : 05 67 76 51 40 – asp32@ac-toulouse.fr 
- Service de médecine de Prévention du Rectorat : médecin et infirmiers en santé au travail : 

 05 36 25 70 34 - medecine-de-prevention@ac-toulouse.fr  
psychologues du travail au Rectorat (mail direct conseillé): judith.brion@ac-toulouse.fr et cecile.camassel@ac-

toulouse.fr  

- Cellule d’écoute du Réseau PAS MGEN (psychologues) : 0805 500 005        

Pour un accompagnement 
administratif ou autre 

- Drh de proximité, Mme Mondongou : 05 67 76 51 22 - drhproximite.32@ac-toulouse.fr  
- Associations de victimes et/ou associations pour la défense des intérêts moraux et matériels          des personnels 

de l’enseignement -               
- Organisations syndicales 

 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/formulaires/118/s6909.cnam_homol_avril_2018_spec_non_remp_sec.pdf
https://web.ac-toulouse.fr/web/personnels/9325-accidents-de-service-accidents-du-travail-et-maladies-professionnelles.php
mailto:dpaeaccidents@ac-toulouse.fr
mailto:asp32@ac-toulouse.fr
mailto:medecine-de-prevention@ac-toulouse.fr
mailto:judith.brion@ac-toulouse.fr
mailto:cecile.camassel@ac-toulouse.fr
mailto:cecile.camassel@ac-toulouse.fr
mailto:drhproximite.32@ac-toulouse.fr

